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Les rendez-vous de mars et avril : 

➢ Samedi 9 mars 
➢ Samedi 23 mars 
➢ Dimanche 24 mars 
➢ Samedi 6 avril 
➢ Samedi 6 avril 
➢ Dimanche 7 avril 
➢ Samedi 13 avril 

Échange de plantes et greffons avec le Pic Noir 
Loto du foot à Nozilia avec l’US Nouzilly-St Laurent 
Carnaval avec l’APE 
Nettoyage de printemps avec le Pic Noir 
Bennes encombrants, déchets verts et ferrailles 
Spectacle : Le Petit Chapelion rouge à Nozilia avec le TFC 
Repas dansant avec le Comité des Fêtes 

Retrouvez toute 
l’actualité 

et l’agenda, 
sur Facebook, 

Intramuros 
et sur le site 

de la commune 
www.nouzilly.fr 

Échange de plantes et greffons 
Samedi 9 mars de 09h00 à 13h00, place du petit marché. 
« Vous avez des plantes en trop : venez les 
partager, il vous en manque : venez en 

Nettoyage de printemps 

Samedi 6 avril à 09h30, 
rendez-vous à la bonde de l’étang 

Adrien Hoyau, coiffeur à « La Loge n°4 » 4 rue du Prieuré - 02 47 55 80 88 
 
Michaël Descouts, maraicher bio, Ferme Les Jardins du Village, 
présent le samedi matin place du Petit Marché. 07 68 02 05 96 

Les fromages des Petits Champs 
Mattéo et Angéline 

Nous serons de retour sur le marché de Nouzilly 
Samedi 9 mars 

Heureux de vous retrouver pour une nouvelle 
saison !!!! A très bientôt. 
 
Fromage de chèvre au lait cru 
Les petits Champs - Nouzilly 
lespetitschamps37@gmail.com  
09 87 30 25 78  

L’Orée des Sons 
vous propose une soirée de soutien 

au festival 
Jeudi 11 avril à 20h00 

Château de la Bourdaisière 
Montlouis-sur-Loire 

 
Dîner élaboré par le Chef Olivier Arlot 

Clémence de Forceville y donnera un récital privé. 
 
Renseignements : Christine Lessire 
06 33 22 45 95 
mecenat.oreedessons@gmail.com 
 
 
Attention : Nombre de places limité 

* Voir en dernière page → 

Le Théâtre du Fossé César présente 
« Le petit Chapelion rouge » 

Dimanche 7 avril à 17h00 à la Salle Nozilia 
7 euros. Spectacle tout public à partir de 4 ans. 

 
Jackline met en scène l’histoire 
du Petit Chapelion rouge dans 
une version clownesque et 
décalée… 
Elle a préparé sa bande son, et 
va interpréter tous les 
personnages : le Petit Chapelion 
rouge, Chat Grand-Mère et, 
bien sûr, le Loup. 
Quelques accidents vont 
contraindre Jackline à s’adapter, 
mais elle a plus d’un tour dans 
son panier… 
Un spectacle drôle et original 
qui vous tient en haleine, 
transporté par un clown 
amusant, sensible et attachant… 

mailto:mecenat.oreedessons@gmail.com


Inscription sur les listes électorales 
Pour pouvoir voter aux élections européennes du 9 juin 2024, les dates limites d’inscription sont : 
➢ En ligne jusqu’au 1er mai 2024, date limite de dépôt des dossiers dématérialisés via le téléservice 
de demande d’inscription : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396 
➢ En mairie jusqu’au 3 mai 2024  
➢ Par courrier jusqu’au 3 mai 2024 (date de réception en mairie) 
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Inscriptions pour la rentrée scolaire 2024/2025 
École primaire Jeanne Salmon - 4 rue des écoles 
  
Ces inscriptions concernent : 

• les enfants nés en 2021 pour ce qui est de la première inscription en maternelle 

• Les enfants nés avant 2021 pour les autres classes. 
L’accueil des enfants nés en 2022 n’est pas possible mais vous pouvez laisser un message sur la boîte mail de l’école pour 
que votre enfant soit recensé pour la rentrée suivante. Pas de rentrée en cours d’année pour les enfants nés début 2022. 
 

 
 

 
 
 
 
Prendre rendez-vous par mail : ec-salmon-nouzilly@ac-orleans-tours.fr 
ou au 02 47 56 41 40 (mardi uniquement)      Mme Edon, directrice de l'école 

Dates d'inscriptions à l'école : 

• Mardi 19 mars de 09h00 à 18h30 

• Mardi 26 mars de 14h00 à 15h30 

• Mardi 2 avril de 09h00 à 12h00 

• Vendredi 5 avril de 17h00 à 19h00 

• Vendredi 12 avril de 17h00 à 19h00 

Se munir du : 

• Carnet de santé, 

• Livret de famille, 

• Certificat de radiation pour les élèves venant d'une autre école, 

• Assurance scolaire pour l'année 2024-25. 

Horaires à respecter 
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils, tels que tondeuse à 
gazon, tronçonneuse, perceuse, raboteuse, scie mécanique, compresseur à air ou haute pression, motopompe pour le 
prélèvement d’eau et/ou d’arrosage, dont le bruit est susceptible de porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme par sa durée, sa répétition ou son intensité, ne peuvent être effectués que : 

• Du lundi au vendredi  de 08h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

• Le samedi   de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 

• Le dimanche et jour férié de 10h00 à 12h00 

Chien en laisse : que dit la loi ? 
Il est toujours plus agréable de voir son chien évoluer en liberté et de l’observer jouer avec ses compagnons lorsqu’on se 
promène. Nos amis canins ont besoin de se dépenser physiquement et mentalement pour se sentir bien dans leurs pattes.  
L’arrêté du 16 mars 1955 précise que les chiens doivent être attachés s’ils évoluent hors des allées forestières, du 15 avril 
au 30 juin, et ce, partout en France. 
C’est à cette période que les animaux sauvages se reproduisent et ils ne doivent pas être dérangés.  
Rappel : Ce n’est pas parce que votre chien évolue en liberté que cela vous dispense de ramasser ses déjections surtout 
dans les espaces de loisirs dédiés aux enfants ainsi que sur les espaces verts entretenus par le personnel communal. 

France services, c’est le retour du service public au cœur des territoires. 
Il délivre une offre de proximité gratuite et de qualité à l’attention de tous les publics. 
En un lieu unique, les usagers sont accompagnés par des agents dans leurs démarches de la vie 
quotidienne qu’ils doivent réaliser de façon dématérialisée. 
 
 
 
 

France Services - 5 Rue du Four Brûlé - 37110 Château-Renault - 02 47 29 57 40 - fs@cc-castelrenaudais.fr  

Du lundi au jeudi  de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Le vendredi   de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
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Bennes encombrants, déchets verts et ferrailles 
Les bennes sont accessibles : 
➢ De 09h00 à 11h45 et de 14h00 à 15h45 

• Samedi 6 avril 

• Samedi 6 juillet 

• Samedi 7 septembre 

• Samedi 12 octobre (uniquement les déchets verts) 

• Samedi 14 décembre 

Pour encore mieux communiquer, une application a télécharger sans modération ! 
Elle est téléchargeable gratuitement sur votre téléphone portable, via Google Play ou App Store. 
Une fois votre localité sélectionnée, vous pouvez demander à recevoir des notifications pour être 
informé en temps réel des actualités au sein de votre commune. Il peut s’agir d’une alerte ou d’un 
signalement mais aussi des événements associatifs, des commerces ou de la vie dans les écoles. 

Les jours de collecte en 2024 
: à partir d’un jour férié, les collectes sont décalées au lendemain 

1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre 4ème trimestre 

mercredi 10 janvier jeudi 4 avril mercredi 10 juillet mercredi 2 octobre 

mercredi 24 janvier mercredi 17 avril mercredi 24 juillet mercredi 16 octobre 

mercredi 7 février jeudi 2 mai mercredi 7 août mercredi 30 octobre 

mercredi 21 février mercredi 15 mai mercredi 21 août jeudi 14 novembre 

mercredi 6 mars mercredi 29 mai mercredi 4 septembre mercredi 27 novembre 

mercredi 20 mars mercredi 12 juin mercredi 18 septembre mercredi 11 décembre 

  mercredi 26 juin   jeudi 26 décembre 

Les tarifs communaux 

Cimetière 

Tombe de 2m² 
Concession 30 ans 200 € 

Concession 50 ans 450 € 

Redevance supplémentaire de superposition de corps 90 € 

Cavurnes 
Concession 30 ans 120 € 

Concession 50 ans 270 € 

Columbarium 
Concession 15 ans 420 € 

Concession 30 ans 760 € 

Jardin du souvenir 
Concession 30 ans avec plaque 
gravée fournie 

140 € 

Bois de chauffage au stère 
selon les stocks disponibles 

Coupé en 1 m 
Tout venant 45 € 

Chêne et charme 60 € 

Participation eau et assainissement 

Eau 
Participation forfaitaire des particuliers au 
réseau d'eau potable 

 Branchement 460 € 

Assainissement Participation à l'assainissement collectif 
 Habitation individuelle 1 480 € 

 Habitation collective, par logement 740 € 

Bibliothèque municipale Nouzilire 

Moins de 18 ans, étudiant, chômeur, 
bénévole, handicapé, nouvel habitant 
déclaré en mairie  

Gratuit 

Par foyer 
Commune 10 € 

Hors commune 15 € 
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Espace Nozilia 
Grande salle 240 personnes - Bar 30 personnes 

Frais de réservation : 50 % à l'inscription 

Désignation Durée Commune 
Associations 
communales 

Hors 
commune 

Entrée + grande salle + bar + office 

Chèque de caution   1 000 €   1 000 € 

Weekend (VSD) + jours fériés 

24h de 9h00 à 9h00 250 €   360 € 

48h de 9h00 à 9h00 320 €   490 € 

48h+ 1 jour supplémentaire 390 €   590 € 

Semaine (LMMJ) 24h de 9h00 à 9h00 140 €   240 € 

Après-midi ou matinée 4h 60 €  60 € 

Manifestation à but non lucratif     100 €   

Vidéo projecteur   30 € 30 € 30 € 

Chèque de caution du vidéo projecteur   100 € 100 € 100 € 

Entrée + grande salle + bar 

Chauffage ou clim 

12hde 9h00 à 21h00 60 € 60 € 60 € 

24h de 9h00 à 9h00 120 € 120 € 120 € 

Tarif à l’heure 7 € 7 € 7 € 

Forfait ménage, nettoyage non fait   170 € 170 € 170 € 

Petit ménage  100 € 100 € 100 € 

Office 

Forfait ménage, nettoyage non fait   60 € 60 € 60 € 

Pour une remise des clés de la salle à 17h00 30,00 € supplémentaires seront facturés 

Salle des fêtes à l'étang - La Belle Vie 

Salle de réception et cuisine à disposition - Accès extérieur - Aire de parking - 45 places assises/60 places debout 

Frais de réservation : 50 % à l'inscription 

Période Désignation Durée Commune Hors commune 

Du 1er juin 
au 30 septembre 

Semaine (LMMJ) 24h 110 € 140 € 

Weekend (VSD) + jours fériés  

24h 230 € 290 € 

48h 300 € 370 € 

72h 370 € 490 € 

Du 1er octobre 
au 31 mai 

Semaine (LMMJ) 24h 130 € 160 € 

Weekend (VSD) + jours fériés  

24h 270 € 310 € 

48h 370 € 420 € 

72h 420 € 500 € 

Forfait ménage, nettoyage non fait 80 € 80 € 

Chèque de caution 1 000 € 1 000 € 

 Après-midi ou matinée  4h 40 €  

Pour une remise des clés de la salle à 17h00 30,00 € supplémentaires seront facturés 

Salle omnisport - Location hors associations de Nouzilly 

Journée 
Sans chauffage 115 € 

Avec chauffage (100 €) 215 € 

Demi journée 
Sans chauffage 70 € 

Avec chauffage (50 €) 120 € 

Les tarifs communaux 
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Quelles déclarations pour quel type de travaux ? 
AF : aucune formalité - DP : Déclaration Préalable - PC : Permis de Construire 
 

Aménagement des combles 
- Moins de 5 m² : AF si pas de modification de l’aspect extérieur du bâtiment 
- A partir de 5 m² : DP 

 

Extension ou création de surface de plancher : 
- Moins de 20 m² : DP 
- Entre 20 m²  et 40 m² : DP ou PC avec recours à un architecte selon la situation 
- A partir de 40 m² : PC avec recours à un architecte selon la situation 

 

Garage 
- Moins de 5 m² : AF 
- Entre 5 m² et 20 m² : DP 
- A partir de 20 m² : PC 
- Transformation d’un garage en habitation, quelle que soit la superficie : DP 

 

Piscine : 
- Bassin de moins de 10 m² : AF 
- Bassin entre 10 et 100 m² : DP 
- Bassin de plus de 100 m² : PC 
- Avec couverture de plus de 1,80 m de hauteur, peu importe la superficie : PC 

 

Serre de jardin : 
- Moins de 5 m²  et moins de 1,80 m de hauteur : AF 
- Plus de 5 m² et plus de 1,80 m de hauteur : DP 
 

Création ou modification de menuiseries extérieures : DP 

Modification des façades, ravalement, isolation thermique extérieure : DP 

Panneaux solaires, photovoltaïques : DP 

Portail, clôture sur rue ou limite séparative : DP 

Réfection de la toiture, fenêtre de toit : DP 

 

A savoir : Dans le cadre d’un permis de construire, qui est déposé pour une construction neuve, vous avez l’obligation de 

recourir à un architecte si la surface de plancher dépasse les 150 m². 
Les installations et les aménagements non soumis à une autorisation sont tout de même tenu de respecter les dispositions 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

 

Construire et rénover : des conseils gratuits 
➢ ADIL - Conseil sur l’énergie et les aides liées à l’habitat  

Permanences une semaine sur deux, lundi, mardi, jeudi, de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
A la communauté de communes - 02 47 60 90 70 - contact@adil37.fr 

➢ ADIL - Conseil juridique sur le logement  
Permanences 1er mardi de chaque mois, de 9h00 à 12h30  
Communauté de communes - 02 47 60 90 70 - contact@adil37.fr 

➢ CAUE37 - Conseil architectural ou paysager  
Permanences 2ème mardi de chaque mois, de 9h00 à 12h30  
Communauté de communes - 02 47 29 57 40 - urba@cc-castelrenaudais.fr 

➢ Le service urbanisme se tient à votre disposition afin de vous aider dans vos démarches 

Permanences tous les jeudis matin, de 9h00 à 12h30  
Communauté de communes - 02 47 29 57 40 - urba@cc-castelrenaudais.fr 

DP : Déclaration Préalable 
La déclaration préalable est une 
autorisation d'urbanisme 
obligatoire à la réalisation de 
certains travaux pour lesquels il 
n'y a pas à demander un permis 
de construire. 
Vous devez obtenir cette 
autorisation avant 
d'entreprendre les travaux. 

PC : Permis de Construire 
Le permis de construire est une 
autorisation d'urbanisme que 
vous devez obtenir avant de 
construire un bâtiment ou de 
faire certains travaux sur une 
construction existante. 
Le permis de construire est 
délivré par la mairie. 



Mairie de Nouzilly 
3 Place Émile Cholet 
Téléphone : 02 47 56 12 21 
contact@mairienouzilly.fr 

www.nouzilly.fr 
Le secrétariat est ouvert au public le : 

• Lundi de 10h00 à 12h00 

• Mardi et mercredi de 15h00 à 18h00 

• Vendredi de 09h00 à 12h00 

Agence postale 
3 Place Émile Cholet 
Téléphone : 02 47 56 41 52  

• Du mardi au samedi de 9h00 à 12h00   

 
 
 
 
 

Vide grenier 
et marché des producteurs locaux et artisans 

Organisé par l’Association des Parents d’Élèves 
Dimanche 26 mai de 07h30 à 18h00 

au stade des Marronniers 
Tarif : 2 € le mètre - Restauration et buvette sur place 
Infos et réservations : au 06 86 57 21 28 ou au 06 58 98 61 27 

➢ Vendredi 24 mai 
➢ Dimanche 26 mai 
➢ Dimanche 26 mai 
➢ Samedi 8 et dimanche 9 juin 
➢ Dimanche 9 juin 
➢ Samedi 15 juin 
➢ Vendredi 21 juin 
➢ Samedi 22 juin 
➢ Du vendredi 28 au dimanche 30 juin 

Scène ouverte à Nozilia avec le TFC 
Randonnée pédestre avec Nouzi’Gym 
Vide grenier Stade des Marronniers avec l’APE 
Trail Soleil d’Éthiopie 
Élections européennes (inscription liste électorale) 
Concours de pétanque à l’étang avec l’US N-SL 
Fête de la musique avec le Comité des Fêtes 
Fête de l’école avec l’APE 
Festival L’Orée des Sons 

Les rendez-vous de mai et juin : 

Festival L’Orée des Sons 
3ème édition 

Vendredi 28, samedi 29 et dimanche 30 juin 
 

Le festival se déroule à l’église, dans le village et à l’étang. 
Parkings gratuits. 
Pendant toute la durée du festival, une buvette et de quoi 
vous restaurer vous seront proposés. 
 
 
Infos et programme : loreedessons.fr 

Le Théâtre du Fossé César vous propose 

La prochaine Scène ouverte 
le 24 mai à 20h00, Salle Nozilia 

 
Venez passez une soirée en compagnie d'artistes talentueux ! 
Venez vous produire sur la scène de Nozilia devant un public attentif 
et bienveillant. Un entracte permet d'échanger autour d'un plat que 
chacun apporte. 


